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apréhende que m.r ... [ledit] Electeur ne se laisse couper par l'ar-

meé de M.r De Turenne ./." 

 
1) s. Pinard/Chronologie III 40f. 
2) Die Zahl ist unterstrichen. 
3) s. ebenda II 51f. 
4) s. ebenda IV 235 
5) s. ebenda 269 
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SCHREIBEN VON [RATSHERR] K[ARL] A[NTON] AMRHYN [AN DEN AMMANN 
VON STADT UND AMT ZUG, BEAT JAKOB II. ZURLAUBEN] 

 

"J'ay receü m.r l'honneur de vostre tres chere avec l'incluse de m.r 

[Johann Josef] Sidler [dieser diente als Capitaine-commandant in der 

Hptm. Beat Jakob II. Zurlauben gehörenden Kompagnie im Regiment von 

Oberst Karl Anton Amrhyn in mail./span., später franz. Diensten]1, 

par la quell: il demande vostre Conseil comme se gouverner en occa-

sion de marche [- das Ganze ist auf dem Hintergrund des damals zwi-

schen Frankreich einer- und Österreich, England und Holland ander-

seits herrschenden Kriegs um die span. Erbfolge zu sehen -], et que 

sur ce là vous souhaittes la communication des avis de mon frere 

[Oberstlt. Jost Amrhyn, der obgesagtes Regiment kommandierte], pour 

tant mieux accerter vos mesures, et pour pouvoir ordoner le plus 

convenable. nous sommes veritablement bien embarasse, d'autant plus 

que le tems nous manque tant pour prendre une resolution unanime, 

comm'aussi en cas d'inclination de continuer les services en france, 

de pouvoir prendre le consentement de nos superieurs [im Fall von 

Luzern Schultheiss und Rat, im Fall von Stadt und Amt Zug die Ge-

meindeversammlungen von Ägeri, Menzingen und Baar sowie der Stadt 

Zug]. Je vous envoye la copie2 de la lettre de mon frere, par la 

quel connoistres aisement les dificultées qui se presentent de mar-

cher en France, particulierem.t puisque les soldats temoignent fort 

peu d'inclination, Cependant a mon avis pour temoigner au Roy [von 

Frankreich, Ludwig XIV., bzw. von Spanien, Philipp V., die miteinan-

der verbündet waren] la bonne volunte des officiers, il faudroit 

tascher de conduir les trouppes a suse [=Susa] moienant que la 

france promette de les payer, et de defrayer la marche au pays, en 

cas, que l'on ne peut obtenir la continuation du service en france 

auprès des Cantons. J'ay receü la lettre de mon frere seulem.t au-



jourd ' huy , et comme ils [die Kompagnien des Regiments Amrhyn ge¬
meint ] sortiront de Cremone le .8. me il y a a craindre que nos avis
ne seront plus a tems , aussi en est [ - ] ce un affair [ l ] qui dépendra
de la bonne ou mauvaise volunté des soldats - ainsi que tous les
Conseils seront peutestre inutils , au pis aller , ie souhaitterais
seulement qu ' on prit de si sages expédients , que leur conduitte ne
put pas estre disaprouvé desfdits ] Roys affin , qu ' avec le Regiment
nous ne venons a perdre encor nos arrierages . Je me recommende a
l ' honneur de vos bonnes grâces , et suis . . . " .

1 ) s . etwa Zurlaubiana AH 108/180
2 ) s . ebenda AH 151/108

Original - AH 151 , 284 - 285 - Blatt 285v leer
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